


➢ FATS : Foreign AffiliaTes Statistics (statistiques sur les filiales 
étrangères)

➢ Règlement européen No 716/2007 : Obligation pour tous les états 
membres de transmettre des données

➢ 2 dispositifs : 
• Inward Fats (filiales résidentes contrôlées par un groupe étranger)  

• Outward Fats (filiales étrangères contrôlées par un groupe résident)







● 11 variables obligatoires 
● Nombre d'entreprises
● Données comptables (chiffre d'affaires ; investissements ; coûts de personnel; 

production, valeur ajoutée, achats….)
● Données d’emploi (nombre de personnes occupées)
● Thématique R&D (années impaires : dépenses internes, effectifs en personnel)

● Deux dimensions pour chaque variable: activité et nationalité (centre de décision)

● Champ des filiales des secteurs marchands hors agriculture (obligatoire)  
● Secteurs non marchands (hors administration publique) facultatifs
● Extension à toutes les entreprises présentes sur le sol français des données à 

transmettre à Eurostat 



SOURCES PRODUCTION DIFFUSION

Obtention des données par appariement et concaténation de fichiers



En 2016, 28 600 entreprises sous le contrôle de firmes 
multinationales étrangères

• moins de 1 % des entreprises; 

• 11 % des effectifs 

(1,8 millions de personnes);

• 16% de la valeur ajoutée.



En 2016, les pays de l’Union européenne concentrent 62% de 
l’emploi en France sous contrôle étranger

• Premier pays d’implantation:

Etats-Unis (380 000 emplois)

• Aux premiers rangs des pays européens:

Allemagne (320 000) et Grande-Bretagne (170 000)

• Au total 115 pays contrôlent des entreprises

en France ; 17 pays concentrent 95 % de l’emploi 

en France sous contrôle étranger

Source : Insee, Lifi 2016, Esane 2016 ; champ: secteurs marchands non agricoles et non financiers





● 3 variables obligatoires 
– Nombre de filiales, chiffre d’affaires non consolidé et effectifs 
– Variables optionnelles: coûts de personnel et investissement

● Variables ventilées par activité et pays d’implantation;

● Champ des filiales des secteurs marchands et non marchands (hors agriculture 
et administration publique) (obligatoire)
– Pas de groupes écartés a priori du fait de l’activité principale du groupe 
– Facultatif : agriculture et détails sur “industrie” et “information et communication”



● Obtention des données par enquête - Enquête qui existe depuis 2010 (sur l’exercice 2009)
– L’enquête Insee concerne tous les secteurs d’activité hors secteur bancaire. Fourniture des 

données des groupes bancaires par la Banque de France 
– Les unités ciblées par cette enquête sont les groupes français qui détiennent au moins une 

filiale hors de France.

● La base de sondage repose (nouveauté depuis Ofats 2016) sur le dernier millésime 
disponible du répertoire français des groupes LIFI (N-2) complété avec l’enquête Ofats 
précédente et le répertoire européen des groupes (EGR)
– 5 600 groupes français avec filiales à l’étranger dans le champ (base de sondage)
– 2750 groupes enquêtés (échantillon)
– Base de sondage stratifiée avec une strate exhaustive pour les 1600 plus gros groupes 

(groupes ayant 4 filiales et plus à l’étranger)

●



● Données collectées  
– au niveau groupe: CA consolidé, effectifs et nombre de filiales – total et ventilation 

par zone géographique (France, UE hors France, Reste du Monde)
– pour les filiales étrangères: chaque variable ventilée par activité et pays 

d’implantation; collecte du CA total et intra-groupe

● Identification des unités de collecte: par défaut centre de décision du groupe (modification par 
retour de collecte possible)

● Mode de collecte : 
– principalement via Coltrane : portail de l'Insee permettant la réponse par Internet aux 

enquêtes entreprise
– ou par un fichier Excel : pour certains grands groupes qui préfèrent ce mode de collecte (30)



ENQUETE PRODUCTION DIFFUSION



● En 2016, 45 200 filiales à l’étranger

● Les filiales à l’étranger :
– 52 % du chiffre d’affaires consolidé des firmes multinationales françaises ; 
– 55 % de leurs salariés, soit 5,8 millions de personnes

● Une filiale sur quatre est implantée aux États-Unis, au Royaume-Uni ou en 
Allemagne 

● Les 3 premiers pays en termes d’effectifs : États-Unis (638 000 salariés), 
Chine (516 000) et Brésil (473 000)





● Détermination de la nationalité du groupe – traitement Insee
– définie par la nationalité du centre de décision du groupe (lieu où sont prises les décisions 

stratégiques du groupe). 
– correspond généralement à la tête de groupe sauf si des gestionnaires la définissent 

manuellement en analysant les documents disponibles (site web, rapport d’activité etc.) - 
traitement des grands groupes et des groupes dont la tête est aux Pays-Bas ou à 
Luxembourg. 

● Détermination du champ des FATS
– Basée sur les groupes tels qu’enregistrés dans le répertoire français des groupes (LIFI)
– Notion de groupe retenue: ensemble des sociétés détenues directement ou indirectement à 

+50% par une société mère tête de groupe → impact champ FATS
– Comparaison des champs IFATS et OFATS complexe



● Enjeux internationaux 
– cohérence entre pays: absence de double compte ou de “trous” 
– cohérence entre IFATS et OFATS

● Un progrès majeur: le répertoire européen des groupes (EGR)
– Aujourd’hui : une production coordonnée à l’échelle européenne ; une base de 

travail pour échanger et harmoniser les pratiques
– « Demain » : la base de référence pour définir le champ des FATS

● Les questions méthodologiques et problèmes pratiques en cours 
– La détermination du pays de résidence (nationalité) du groupe: ex: Airbus
– Le traitement des fonds et des personnes physiques

● Au niveau national – des liens entre l’EGR et LIFI à approfondir et automatiser
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